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*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 décident la signature du protocole d’accord transactionnel dans les conditions 
exposées ci-dessus, et par voie de conséquence mettre fin au litige qui oppose Pas-
de-Calais habitat à Monsieur ,

 autorisent le Directeur Général, ou toute personne habilitée, à fixer définitivement 
les clauses, charges et conditions du protocole d’accord transactionnel et à le signer.

Décision adoptée à l'unanimité




